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que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Christian Desbiens comme sous-ministre 
adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71357

Gouvernement du Québec

Décret 1006-2019, 2 octobre 2019
ConCernant le renouvellement du mandat d’un régis-
seur de la Régie du logement

attendu que le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement (chapitre 
R-8.1) prévoit notamment que le mandat d’un régisseur 
de la Régie est renouvelé pour cinq ans à moins que le 
régisseur ne demande qu’il en soit autrement et notifie sa 
décision au ministre au plus tard trois mois avant l’expi-
ration de son mandat;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 7.6 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le régisseur en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

attendu que l’article 7.7 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un régisseur est 
examiné suivant la procédure établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de la Régie;

attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie 
du logement et sur celle de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au minis-
tère du Conseil exécutif a formé un comité qui a examiné 
le renouvellement du mandat de monsieur Serge Adam 
comme régisseur de la Régie du logement;

attendu que conformément à l’article 28 de ce 
règlement, le comité a transmis sa recommandation à la 
secrétaire générale associée responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif et à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation;

attendu que monsieur Serge Adam a demandé que 
son mandat soit renouvelé pour une durée moindre que 
cinq ans;

attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
monsieur Serge Adam comme régisseur de la Régie du 
logement;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que monsieur Serge Adam soit nommé de nouveau 
régisseur de la Régie du logement pour un mandat d’un 
an à compter du 22 janvier 2020;

QU’à compter de cette date, le lieu principal d’exercice 
des fonctions de monsieur Serge Adam soit à Sherbrooke;

que monsieur Serge Adam continue de bénéficier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des régisseurs 
de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71358

Gouvernement du Québec

Décret 1007-2019, 2 octobre 2019
ConCernant l’approbation du Plan d’exploitation 
2019-2020 de La Financière agricole du Québec

attendu que La Financière agricole du Québec 
est une société instituée en vertu du premier alinéa de 
l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46 de cette loi, la société établit, suivant la forme, la 
teneur et la périodicité fixées par le gouvernement, un plan 
d’exploitation qui doit inclure les activités de ses filiales et 
que ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

attendu que le décret numéro 1452-2002 du 
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la 
périodicité du plan d’affaires de La Financière agricole 
du Québec, devenu depuis le plan d’exploitation;
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